
 

Compensation carbone 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Surplombant la vallée du Lot, la forêt domaniale d’Aubrac se situe à une 
cinquantaine de km de Rodez, dans l’Aveyron. Dans cette forêt de hêtres, 
la faune est abondante (cerfs, chevreuils, sangliers). De mi-septembre à mi-
octobre, on peut entendre le brame du cerf résonner dans la forêt. Le projet 
de reboisement concerne une parcelle forestière de 22.3 hectares et une 
autre de 96.4 hectares. 
 

 
 

Le projet vise à reboiser plusieurs parcelles forestières afin de reconstituer 
les peuplements qui ont subi un fort dépérissement. Différentes essences 
vont être plantées au sein des deux parcelles : Douglas, Mélèze d'Europe, 
Mélèze Hybride, Séquoia toujours vert, Calocèdre, Bouleux Verruqueux, 
Erables Cycomore, Sapin Pectiné et Sapin de Céphalonie. 
 
Le reboisement de la première parcelle aura lieu en 2021-2022 alors que la 
seconde parcelle sera reboisée sur la période 2022-2023. 
 
Ce projet correspond à la méthode LBC « reconstitution de peuplements » 
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La reconstitution des peuplements de cette forêt dégradée va se faire par le 
biais de la création d’un îlot d’avenir. L’objectif de ce projet est de découvrir 
davantage d’essences qui sauront résister aux climats plus chauds et secs. 
La plantation de différentes essences permettra ainsi de tester en 
conditions réelles de gestion forestière, de nouvelles essences plus 
adaptées au changement climatique. 
 
La quantité de carbone du projet sur 30 ans est estimée entre 2 230 et               
3 495 tonnes de C02 pour la première parcelle et entre 9 635 et 14 452 
tonnes de CO2 pour la seconde parcelle.  
 
 

LES       DU PROJET 

- Rétablissement du couvert forestier ; 
- Amélioration de l’aspect paysager (tourisme de nature) ; 
- Test de nouvelles essences en adaptation au changement 

climatique. 
 


